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Nachdem man Mittwochs aUßU; §chnee entfernt hajitg^
versuchte' nfa« umsonst, das Wasser in die Leitungen zu fassen;
es ffitfeste hier mit grosser Sorgfalt verfahren werden. Freitag.;
Abe'nds erst wurden die Maschinen wieder in Thätigkeit gesetzt,
und die Maschine begann 8 Uhr Abends wieder zu l'im6tirairem\

Auch die äusseren Arbeiten waren durch das Schneegestöber
unterbrochen, die Abhänge waren mitJ-so Meter hohem Schnee
bedeckt, das Thermometer zeigte — 8$: und — 10°. Die
Entfernung des Erdreichs war sehr schwierig, der Schnee bedeckte
fortwährend die Wege, und es bedurfte vieler Mühe, sie frei zu
halten. Die Reuss führte reichlich die Ueberreste der Lawinen,
welche das Thal von Schöllenen fortwährend anfüllten, mit sich;
in jedem Augenblick fürchtete man, dass die Leitungen von
Neuem verstopft würden. Alles dies hatte den Verlust einer
ganzen Woche zur Folge. Von Sonntag dem 15. bis Sonntag
dem 22. November rückte man nur um 8,20 Meter vor, während
die vorhergehende Woche 27,85 Meter und die nachfolgende in
Granitgestein 20,55 Meter ergab.

Im Gegensatz hiezu waren die Fortschritte auf der SüdfeeHfö'

(Airolo)' bedeutender. Die Schwierigkeiten, von welchen wir in
unsfe'rn letzten Berichten meldeten, sind theilweise verschwunden.
Das Mittel der mechanischen Posten beträgt täglich 3, und
sobald die Infiltrationen aufgehört haben und die neuen hydraulischen

Vorrichtungen vollendet sein werden, kann man füglich
ein Mittel von 4 Posten annehmen. Ebenso dringt das Wasser
durch die Bohrlöcher bald nach rückwärts, bald seitlich, oft auch
während der Arbeit mit sehr grossem Drucke und hemmt so
den Fortgang der Bohrung beträchtlich.

Die neuen hydraulisohen Arbeiten an der Leitung des Tessin,
welche bekanntlich bestimmt sind, die Supplementätturbinen zu
speisen, die auf der Verticalachse jeder schon bestehenden Turbine

plaeirt sind und den Erfolg der Tremola erhöhen sollen,
werden sehr thätig betrieben. Die Ausgrabungen sind auf der
ganzen Strecke des neuen Canals ausgeführt; die hölzernen Canäle
sind bis zur Brücke von Albinasca gelegt. Sobald diese neue
Arbeit fertig sein wird, werden die 5 Compressorengruppen mehr
als genügende comprimirte Luft sowohl zur Bohrung im Front-
atagriff, als auch zur Ausweitung der Gallerie, liefern.

Die 4. und 5. Gruppe von Compressoren für die Nordseite
sind ebenfalls bereit, in Thätigkeit zu treten, ebenso die Aspira-
toren, trotz der Kälte, weiche ihre Montirung leicht hätte
verzögern können.

Im Ganzen ist der normale Fortschritt dennoch gesichert,
und wenn die Bohrung diesen Monat nicht durch oben erwähnte
Gründe wider Willen gestört worden wäre, so hätte man am
1. Januar den dritten von den 15 Kilometern, aus denen der
Tunnel bestehen wird, erreicht. Der Dezember ist aber ebenfalls

sehr ungünstig. Das Barbarafest und Weihnachten werden
immerhin ihre Verhinderungen bringen. Dessenungeachtet glaubt
man noch 20 Meter zu erreichen.

Endlich hat noch eine sehr unbedeutende Explosion sftalfc-

gefunden. Am Morgen der h. Barbara, welche die Schutzpatronin
der Minirer ist und welche in der Umgegend sehr gefeiert
wurde, flog eine Hütte, welche dazu diente, den Dynamit
aufgefrieren zu lassen, in die Luft; jedoch ist kein Unfall zu
beklagen.

Rechtsfälle. — Jurisdiction.
I. St. Gallen,

verpflichtet, für
1. Die Eisenbahnverwaltung ist
den Schaden, welchen von ihr

transportirte Waaren erlitten haben, dem
Empfänger Ersatz zu leisten.

2. Wenn aber nachweislich ist, dass der Schaden
nicht auf ihren, sondern auf andern Bahnen, denen
sie die Waare zur Weiterbeförderung abgenommen
hat, entstanden ist, so richtet sich das Maass der
Entschädigung nach den für diese letztern geltenden

gesetzlichen Bestimmungen.
Dem Grosshändler Th. B. in St. G. wurde von der

Verwaltung der V. S. B. eine Sendung von 14 Kisten Cigarren
abgeliefert, von welchen eine Kiste sich in Folge Durchnässung
als beschädigt erzeigte. Aus der darüber aufgenommenen
Expertise ergab sich, einmal dass die Durchnässung auf dem Transporte,

jedoch nicht auf den nur auf einer kurzen Strecke benutzten

Bahnen der genannten Gesellschaft stattgefunden habe, und
sodann, dass sich der Betrag des Schadens auf Fr. 584. 50
belaufe. Die belangte Bahnverwaltung weigerte sich, diesen Schaden
zu vergüten, weil er nicht auf ihren Linien entstanden, und
verlängte eventuell die Herabsetzung des eingeklagten Betrages auf
Fr. 183. 75, weil die deutschen Bahnen, welche nach Anweisung
des Klägers die Waare von Hamburg bis Lindau resp. Rorschach

befördert haben, nach den in Deutschland zu Recht beistehenden
Reglementen nur Fr. 75 per Zentner zu vergüten pflichtig seien
und der belangten Bahnverwaltung demnach auch kein höherer
Betrag vffin dorther zufückvergutet werde.

Das Cantonsgericht, an welches die Parteien den Rechtsfäuj
unter Uebergehung der ersten Instanz, zur Entscheidung gebracht
hatten, fand, „dass nach den gemeinen Rechtsregeln die
abliefernde Bahn für Schädigungen, welche auf dem Transport
stattgefunden, haftbar sei, wogegen ihr auf den allfällig schuldigen

Vorgänger das Regressrecht zustehen müsse" und „dass
in Bezug auf den Betrag der Schadensvergütung das Moment in
Betrachtung falle, dass die Schädigung ausser unserm Rechtsgebiete

stattgefunden habe, wesshalb die Bestimmungen des
Betriebsreglementes für die sämmtlichen Eisenbahnen Deutschlands

vom 1. August 1872, welches jeweilen durch das Regierungsblatt
veröffentlicht werden muss und welches nach Art. 427 des

deutschen Handelsgesetzbuches zur Aufstellung von
Normalschadensberechnungen befugt ist, zur Anwendung komme, dass
gemäss den Bestimmungen desselben auf der Transportlinie
Hamburg-Lindau für allen eintretenden Schaden, welcher Art immer,
nur Fr. 75 per Waarencentner vergütet werden." Bei Schöpfung
des Urtheils fiel endlich noch in Betracht, dass wenn die Waare
statt nach dem Normaltarif zu einem höhern Frachtsatze bezogen
worden wäre, die Vergütung für den erlittenen Schaden nicht
nach der Normaltaxe, sondern nach dem wahren Werthe der
Waare zu erfolgen gehabt hätte.

Auf diese Motive hin wurde die Verwaltung der V. S. B.
zur Bezahlung von Fr. 183. 75 an den Kläger verurtheilt. (Urtheil
des Kantonsgerichtes vom 14. October 1873.)

II. Le vol commis sur un chemin de fer ne peut etre
considere comme un vol sur un chemin public.

(Attendu que les dispositions aggravantes de l'art. 483 (383)
C pen. ont eu pour but la protection du voyageur souvent isol6
sur les routes ordinaires et qu'elles ne s'appliquent pas aux voies
ferrees sur lesquelles les voyageurs ne circulent qu'en nombre
et sous la protection des agents de la compagnie).

II ne peut 6tre considere non plus comme un vol par un
voiturier, s'il a 6te commis, non pas par un preposö de la
compagnie, charge de la garde et de la surveillance des bagages et
des marchandises^ mais par un ouvrier employe par eile ä la
reparation de la voie. (Recueil de Sirey.)

HI. Le 19 avril 1£74, Janniot, marchand de bois ä Brienon,
vend ä Gu6rin-Dauv6e, marchand de bois ä Troyes, une
certaine quantite de traverses de chemins de fer et de bois de
croisement, tyvrable ä la gare de Theil-Cerisiers, Station du
chemin de fer d'Orleans ä Chälons-sur-Marne.

Janniot se met en mesure d'effectuer la livraison; sja-

premiere voiture arrive le 23 avril, et, du consentement du
chef de gare de Theil, ses charretiers deposent les traverses,
au für et ä mesure des arrivages, dans les dependances de la dite
gare. II est k remarquer que le chef de gare ne delivre aucun
rec6piss6 de la marchandise et que les bois se sont ni comptes,
ni mesurils, ni peses par lui.

Le dernier dtSpöt avait eu lieu le 11 mai, lorsqu'ä la
date du 13 mai le chef de gare de Theil fait connaitre
qu'avant tout enlävement les droits de magasinage devront 6tre
acquittes.

L'importance du droit reclamö ä cette date, et dont il
n'avait jamais <St6 question jusque-la, ötait dejä si considerable
(environ 7000 francs), que ni Janniot, ni Gu6rin ne voulurent
le prendre ä leur charge.

Enfin, apres difförents pourparlers, tant entre eux qu'avec
la compagnie d'Orleans ä Chälons, Guerin fit sommation ä la
compagnie d'avoir ä lui livrer les traverses en question contre
le payement d'une somme de 770 francs, qu'il voulut bien lui
tfffrif ä titre d'indemnit6 pour l'occupation momentanee du
terrain sur lequel les bois ont et6 deposes. et, sur le refus
de la compagnie, l'affaire fut portee devant le tribunal de Sens.

Le jugement rendu par le tribunal fait suffisamment
connaitre, en les repoussant, les pnStentions de la compagnie. Ce
jugement est ainsi concu :

„Considerant qu'ä l'offre de 770 francs que Guerin-Dauvee lui a faite
suivant exploit extrajudiciaire de Crose, en date du 6 jfcin, pour le depöt
en la gare de Theil, au oours des mois d'avril et du mai derniers, de 4,489.
traverses et de 178 croisements, la Compagnie defenderesse repond ä la
barre par une demande en payement d'un droit de magasinage de 18,208
francs pour le temps couru jusqu'au 9 juin, et en outre de 365 francs par
chaque jour, ä compter de cette date jusqu'ä leur enlevement;

„Considerant qu'ä l'appui de sa. demande, qui ne tend ä rien moins
qu'ä absorber et au-delä la valeur des bois objet de l'instance, valeur qui
n'atteint pas 14,000 francs la Compagnie ¦ se contente d'invoquer les tarifs
en vigueur;

„Considerant que le droit et i'equite exigent davantage et que le
premier devoir de la Compagnie, en abordant de tels debats etait de
prouver; /



„D'abord, par les deoiarations de l'expediteur, et les röcöpiesös ä
Jui dölivres par ses agents, que les marchandises avaient ötö deposees
röglementairement en gäre, et tombaient bien sous l'application des tarifs
invoques;

„Et ensuite, par des correspondances, des mises en demeure-ou des
temoignages, que son chef de gare ä Theil avait, ä differentes reprises, au
cours des arrivages, appele l'attention de l'expediteur sur l'önormitö de la
dette que chaque jour qui s'eooulait mettait ä sa Charge ;

„Considerant que la Compagnie^n'apporte aucun de ces documents
de droit;

„Qu'elle ne peut ignorer cependant que le contrat entre l'expediteur et
le transporteur ne se forme que par la declaration remise par l'un ette rece-
pissö Idölivre par l'autre ;

„Qu'elle sait aussi que ces form'alites ont un oaractdre obligatoire, dont
les Compagnies ne peuvent s'affranchir en aucun cas, et que l'ordonnanoe
du 15 novembre 1846, le cahier des charges generales l'arröte du 12 juin
1866, les prescrivent formellement:

„Considerant qu'il est impossible-egalement ä la Compagnie defenderesse
d'etablir, en equite, qu'elle a mis l'expediteur en garde contre les tarifs dont
eile reclame aujourd'hui l'application;

„Que la lettre adressöe ä Veron par le chef de gare de Theil, en date
-du 13 mai dernier est, au -contraire, la reconnaissance formelle que jusqu'au
dernier arrivage de toutes les pieces de bois, l'expediteur n'a ötö prevenu
par aucun agent du danger d'un depöt aussi prolonge;

„Considerant que de ce qui precede, il resulte Evidemment qu'il n'existe
aucun lieu de droit, dans le sens de la demande reconventielle entre Guörin-
Dauvee et la Compagnie defenderesse;

„Qu'il n'y a en l'espece, »i expediteur, ni commissionnaire, ni
transporteur et que par consequent, le droit de magasinage, qui ne s'applique
'qVä des marchandises expediees ou destinees ä l'ötre, ne peut ötre perQue;

„Que les bois en question ont ete deposes sur les terrains de la
gare de Theil, comme ils auraient pu l'ötre sur des terrains voisins de cette
gare i '

'SwiÜ'
„Qu'il s'agit donc simplement d'appreeier quelle est la somme due

par Guörin-Dauvöe pour l'occupation par ces bois, d'une surfaoe de oinq
ä six ares, du 23.avril au 6 juin, c'est-ä-dire pendant quarante-trois jours.

„Considerant que la somme de 770 fr. Offerte, ä cet effet, par Guörin-
Dauvee est largement süffisante ;

„Par ces motifs
„Le Tribunal döelare la Compagnie du chemin de fer d'Orleans ä

Chälons-sur-Marne mal fondee ensa demande reconventionelle de 18,203 fr.
et de 355 fr. susmentionnee;

„Et adjugeant ä Guerin-Dauvee le benefice de ses conclusions:
„Ordonne que, dans les vingt-quatre heures de la signifioation du pre-

sent jugement, ladite Compagnie sera tenue de delivr.er ä Guölän-Dauvee les
bois objet de l'instance contre le payement preateble de la somme de 770
francs, ä titre d'indemnite de döpöt.

„Ordonne, en outre, l'execution provisoire, nonobstant appel et sous
caution ;

„Condamne, enfin, la Compagnie en tous les depens de l'instance."
(Annales industr.)

IV. On ecrit au „Bulletin financier suisse":
„Le litige de la Suisse Occidentale au sujet

d'une Obligation perdue vient d'etre terminö ä la satis-
-faotion des porteurs de titres.

„II a ete juge que la Compagnie devrait verser ä la Banque
cantonale et ä leur echeance le montant des coupons qui pourra
etre retire par le proprietaire depossede au bout de cinq ans,
s'il ne se presente pas de tiers porteur pour le röclamer.

„Quant au capital, il devra ögalement ötre döposö ä la
Banque lorsque le numöro sortira au tirage et pourra ötre
retire au bout de dix ans par ie propriötaire döpossödö avec les
interets qu'il aura produits.

„II a ötö dit que le jugement vaudrait titre en remplacement
du numöro perdu."

Actions. — Actions privilegiees. — Obligations. On a la
r.eoutume de diviser les titres mobiliers en titres ä revenu fixe
et titres ä revenu variable. Ces deux .'grandes classes ont leur
raison d'etre et, pour une grande partie du public capitaliste,
une teile division a l'avantage d'ötre simple, aisement eompröhen-
sible, de s'dmposer en quelque sorte. Le titre ä revenu fixe,
c'est la Renteide l'Etat et toutes.autres valeurs qui s'en rapproohent,
non point par la securite du placement, mais par cette condition
du pret qui rend le revenu connu d'avance et invariable, aussi
longtemps que le pret dure. Le titre ä revenu variable, c'est,
par excellence, cette action de charbonnage qui est soumise aux
foriunes les plus diverses. Durant de longues pöriodes, le capital
semble mis ä fonds perdus; il ne rapporte rien et la mine vögete
et s'endette, parce que les prix sont bas, parce qu'on ne peut
se döbarrasser de l'eau, parce que Je grisou a tout compromis,

-parce qu'on ne peut tröuver d'argent pour foncer'un nouveau
puits, etc., etc. Mais en quelques heures tout change, la hausse
survient, on a recoupö une veine, on se trouve relie par une voie

: directe ä un grand centre de consommation. Aussitöt, l'argent
affine, les dividendes atteignent un taux itisense, et teile famille
•qui avait ä peine remarque quelques morceaux de papier recus
par beritage et enfouis au fond d'un coffre, se trouve riche ä

iitniilions.
'Teile est evidemment l'impression la plus parfaite du titre

ä revenu variable, de möme que la Rente sur l'Etat represente

79 —
I le mieux — dans un pays bien administre, s'entend — le titre
I ä revenu fixe.

Mais, entre ces valeurs situees au deux pöles, l'ingöniositö
| de l'esprit d'entreprise et souvent la logique möme des choses
I ont places d'autres valeurs mobiliöres, partioipant des deux types

et empruntant un attrait considerable ä cette Situation double.
i Teile est l'action privilögiöe, trös-connue en Allemagne et en
j Anglelerre, employee quelquefois en Belgique, presqu'inconnue

en France.
Ce sont surtout les entreprises de chemins de fer qui ont

amene la creation d'actions privilegiöes, et on s'en rendra suffi-
¦ samment compte si o.n arröte quelque temps son esprit sur les
conditions qui sont faites ä ces sortes d'entreprises.

La creation d'une voie ferree de quelqu'importance necessite
une forte mise de fonds. Chaque kilometre que l'on cppstruit,
coüt cent mille, deux cent mille francs et souvent d'avantage,
de teile sorte jqu'a moins qu'il ne s'agisse d'un court embranche-
ment, le capital necessaire depasse les forces individuelles. H
faut avoir recours ä l'association, et möme, l'association ne suffit
pas; il faut emprunter. C'est-ä-dire qu'ä cotö du capital primitif
qui court tous les risques de l'entreprise, il est necessaire d'aller
chercher le capital d'emprunt, dont la foi est moins robuste, et
de le satisfaire par des avantages, des privilöges, des süretös.
Aussi n'existe-t-il pas, ä notre connaissance, de chemin de fer
etabli sans le secours de pröteurs venant aider le capital des
premiers actionnaires.

- Mais quels avantages peut-on donner ä des pröteurs s'intö-
ressant dans une compagnie de chemins de fer?

N'oublions pas qu'en nos pays du moins, les chemins de fer
sont concedes, ceux que les construisent ont le droit de percevoir
le peage pendant un certain nombre d'annees; mais ä l'expiration
de la concession, la ligne et son armement fönt retour au gou-
vernement qui a octroyö la concession.

On ne peut donc hypothequer un chemin de fer, comme on
le ferait d'une maison, d'une usine, d'une terre. Lä est la premiere
difficulte; on y a obvie, autant que faire se peut, par la creation
de titres obligations qui ont un privilöge sur les recettes nettes
de l'entreprise. Le' titre Obligation de chemin de fer a donc
pour premiere sürete, non pas un droit d'hypothöque qui serait
illusoire, mais la certitude de recevoir sur les premiers
produits libres, l'annuite representant le service de l'interöt et de
l'amortissement.

Etant donne la necessitö d'emprunter, on comprend que, de
tout part et ä trös peu d'exception prös, on se soit döcidö ä
creer des obligations.

Mais, il faut de la prudence et de la mesure dans la creation
des obligations. Leur premiöre garantie etant les recettes de la
ligne ä construire, il ne faut pas exagörer la charge kilomötrique
de cette ligne. Plusieurs systömes ont ete essayös dans ce but.
Dans nombre de pays, le pouvoir legislatif est intervenu en
indiquant une proportion obligöe entre le capital actions et le
capital obligations.

L'initiative privee a, de son cotö, formulö un systöme: on a
creö des actions pfivilögiöes, c'est-ä-dire, des titres qui participent
du caractere de l'obligation, parce qu'avant tout autre pröleve-
ment, on leur sert un intöröf dötermine, et du caractöre de
l'action, parce qu'elle ne sont pas une dette, un cröance dans
le sens absolu du mot, mais des actions spöciales ou de prioritö
jouissant d'un privilöge.

Par la creation d'un capital sous forme d'actions privilegiees,
on arrive ä restreindre ä des limites absolument raisonnables la
charge kilomötrique d'un chemin de fer; on assure ainsi le crödit
de l'entreprise et on övite d'en compromettre l'avenir.

Mais pour que l'action privilögiöe justifie le titre qu'on lui
donne, il convient qu'elle participe aux ohances heureuses de
l'entreprise. ¦?.•

II y a, en effet, deux categories possibles d'.actions privi-
lögiees. On peut sous cette forme cröer une sorte d'obligations,
moins le titre, et donner un privilöge sur les recettes nettes, • ä
concurrence d'un revenu indique et invariable. On peut aussi
Inifattribuer, en outre, un partage de benefice avec les actions
ordinaires.

De la premiöre espece d'actions privilegiöes, nous ne dirons
que quelques tnots. Car, ä de trös rares exceptions. pres, cette
eröation ne peut Ötre appliquöe. En effet, si l'action privilögiöe
la^a aucun droit ä un Supplement de dividende, eile ne differe
en rien de 1'Obligation. Admettant que l'entreprise prospöre, les
interets sont payes et rien de plus. En cas de revers, le revenu

* En Belgique on a oree surtout des aotions privilegiees n'ayant qu'un
droit illusoire et meme aucun droit dans le partage des bonofices, au-delä de
la somme fixe d'interet qu'elles prelevent par privilöge. On a ötö plus large en
Angleterre et en Allemagne.
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